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Editorial 
Des impôts et des taxes pour quoi faire ? Tout et n’importe quoi si 

l’Etat est tout puissant et illimité. Le politicien est animé par les mêmes 
motivations que le commun des mortels : l’intérêt personnel. Le sien est 
d’être élu. L’intérêt général est un alibi à la spoliation. Le mode de déci-
sion sur la nature et la destination des impôts et taxes repose sur l’achat 
des voix des électeurs avec l’argent des contribuables. Par exemple les 
buveurs de sodas spoliés au profit des agriculteurs. En espérant que 
ces derniers, reconnaissants, votent bien. Dans les cas extrêmes nous 
assistons à une accumulation de mesures de bric et de broc sous des 
prétextes, tous plus louables les uns que les autres, mais qui aboutissent 
au même résultat : la division, le conflit, le clientélisme et l’égoïsme. La 
logique en est l’augmentation sans frein des dépenses publiques, l’explo-
sion de la dette et du déficit. L’intérêt personnel du politicien n’est limité 
par rien, hormis sa bonne volonté. Il a à son service l’Etat qui s’étend sans 
fin, soient la contrainte légale et la spoliation légale. 

Dans une organisation libérale, l’Etat est limité. Il accomplit ses fonc-
tions régaliennes. Il veille au respect des contrats. Il garantit la Liberté, 
la Propriété privée, les Personnes. Il protège la libre circulation des per-
sonnes, des idées et des biens. Il veille à la libre concurrence, à la liberté 
des marchés et à la libre entreprise. L’intérêt personnel de l’individu est 
borné par la concurrence et la responsabilité personnelle. Les libéraux sa-
vent que l’intérêt personnel dans un marché libre est un puissant moteur 
de progrès social. Grâce à la concurrence et à la responsabilité person-
nelle, les fautes ont une sanction immédiate. Grâce à la libre concurrence, 
à la libre circulation des personnes et des biens, ce progrès profite à tous. 
Ce résultat est obtenu de manière certaine. N’en déplaise aux esprits 
chagrins. Ce résultat est bien meilleur que toutes les redistributions ar-
tificielles et contraintes. N’en déplaise aux hommes de l’Etat. Impossible 
alors d’acheter les voix des uns avec l’argent des autres puisque les dé-
cisions des politiciens n’influent pas sur la vie privée et ne portent pas 
atteinte à la propriété. 

Aussi inimaginable que cela paraisse aujourd’hui, non seulement il 
n’y a pas de perdant, mais tout le monde y gagne ! Même ceux qui de 
prime abord - « ce qu’on voit » -pensent y perdre. L’amélioration, -»ce 
qu’on ne voit pas »- légèrement décalée dans le temps, arrive toujours, 

Comment financer cet Etat, certes minimum dans ses fonctions, mais 
très efficace dans ses résultats ? Bien des systèmes ont été étudiés. Fré-
déric Bastiat voulait mettre fin à toutes les spoliations. Il était favorable à 
ce qui ne s’appelait pas encore la Flat Tax. Il était là encore un précurseur. 
C’est le thème principal de ce bulletin qui fait suite à la conférence donnée 
par Vincent Benard.

Patrick de Casanove
Président du Cercle Frédéric Bastiat

La Flat Tax
Compte rendu du dîner-débat du 1er octobre 2011 avec Vincent Benard

Le présent texte est une version légèrement allongée de l’allocution  
prononcée devant le Cercle Frédéric Bastiat de Saint Paul Les Dax  
le 1er octobre 2011.

La Flat Tax, plus qu’une opportunité fiscale,  
Un outil créateur de possibilités  

institutionnelles infinies
  

Qu’appelle-t-on Flat Tax ? D’une manière générale, il s’agit d’un impôt 
à taux unique, généralement faible, frappant une assiette large et sans 
niche fiscale. Naturellement, le principe général peut recevoir des excep-
tions que nous rencontrerons lors de cet exposé.

Récemment, les propositions de Flat Tax se sont focalisées sur l’impôt sur 
le revenu des foyers, et l’impôt sur les sociétés. Je cantonnerai donc mon 
exposé à ces deux types d’impôts stricto sensu, même si, naturellement, 
il en existe d’autres, la TVA étant l’exemple type d’une flat Tax, dont l’as-
siette est la consommation. 

Les conceptions de l’impôt,  
morales ou pragmatiques 

On oppose souvent, à raison, la flat tax, «impôt proportionnel», à l’impôt 
progressif. Il faut toutefois rappeler qu’il existe une troisième forme d’im-
position dont on retrouve l’apologie chez certains auteurs, à savoir l’impôt 
forfaitaire ou de capitation, ou encore «Poll Tax».

Les corps idéologiques, au sens le plus noble du terme, fondant  les diffé-
rentes formes de calcul de l’impôt, peuvent se diviser en deux approches, 
les approches morales, et les pragmatiques.

Approches morales

Les approches morales de l’imposition sont importantes, car très souvent, 
les politiques jugent de la «qualité» d’une politique fiscale par sa «jus-
tice». Mais les variations du concept de justice en matière fiscale dans le 
temps montrent que celui ci est particulièrement évanescent.

Ainsi, selon John Locke, un des pères fondateurs des doctrines libérales 
classiques que nous connaissons, l’état doit avoir pour but unique de 
«garantir l’intégrité de la propriété», propriété s’entendant au sens large, 
«du corps et des biens». Il en découle que le coût de cette garantie de la 
propriété est le même quel que soit l’individu concerné et que par consé-
quent, l’impôt doit être forfaitaire, égal pour tous. Autrement dit, cet «éga-
litarisme fiscal» repose sur un fondement moral incontestable.
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Cependant, il se heurte à quelques difficultés. 
D’abord, les gens aisés ont plus de propriété 
que les gens pauvres, et donc, garantir cette 
propriété coûte plus cher à l’état. La Poll tax, 
en ce sens, constitue un transfert de charge du 
riche vers le pauvre, et se trouve assez rapide-
ment moralement discréditée. D’ailleurs, la pro-
position de Mme Thatcher d’instaurer comme 
impôt local une poll Tax en 1989 apparaîtra 
tellement choquante aux britanniques qu’elle 
provoquera sa chute, son successeur conser-
vateur, John Major, enterrant définitivement le 
projet.

Aussi rapidement, ne se trouvent plus en com-
pétition sur la scène fiscale que les impôts 
proportionnels (soit sur la capital, soit sur le 
revenu) et les impôts progressifs.

Les impôts proportionnels non discriminants 
(sans «niche») sont défendus par ceux qui ne 
voient en l’impôt qu’un moyen de permettre 
à un état minimal de remplir ses missions. Et 
d’aucuns voient dans la Déclaration des Droits 
de l’Homme de 1789 un plébiscite implicite 
de l’impôt proportionnel. «Pour l’entretien de 
la force publique, et pour les dépenses d’ad-
ministration, une contribution commune est in-
dispensable ; elle doit être également répartie 
entre les citoyens, en raison de leurs facultés» 
(Article 13). Toutefois, le terme «à raison», ne 
signifiant pas «à proportion de», a laissé ou-
verte la porte à d’autres conceptions...

Très vite, apparaissent d’autres visions de l’im-
pôt, qui voient à la fois l’impôt comme une arme 
et comme un moyen d’orienter la société vers 
leurs objectifs constructivistes.

On trouve des traces d’impôts sur le revenu 
progressifs dès l’antiquité. Très tôt, les rois de 
France s’interrogent sur la meilleure façon de 
remplir leurs caisses. On trouve trace d’impôts 
progressifs sur certains revenus dès Philippe 
Le Bel.

Plus récemment, Maximilien Robespierre se 
fait apôtre d’une hyper progressivité de l’im-
pôt comme moyen de rétablissement des iné-
galités matérielles imputables à l’héritage des 
injustices de l’ancien régime, et suggère de 
prendre 100% du revenu au delà d’un certain 
seuil. La Déclaration des Droits de l’Homme n’a 
que 3 ans mais semble bien lointaine. De nom-
breux parallèles ont d’ailleurs été faits entre les 
conceptions de l’ordre social de Robespierre et 
celles d’un Lénine: la «morale» derrière l’impôt 
progressif confiscatoire prôné par Robespierre 
n’est guère humaniste, malgré ses prétentions 
égalitaires.

L’école économique Saint-Simonienne prône 
également la progressivité de l’impôt, mais pas 
la confiscation totale des revenus. En contre-
partie, l’école Saint-simonienne défend éga-
lement l’instauration de Niches fiscales pour 
favoriser une «société d’entrepreneurs». Il se-
rait toutefois faux d’attribuer à Saint Simon la 
naissance des niches fiscales, le concept étant 
aussi ancien que l’aptitude des puissants et 
lobbys (corporations, jurandes) à se faire en-
tendre des autorités.

On peut donc dire qu’il est possible de trouver 
des justifications (prétendûment) «morales» 

à n’importe quelle forme d’imposition, seul le 
politiquement correct du moment rendant cer-
taines approches plus «morales» que d’autres.

L’approche pragmatique 

Si l’on attribue la formule «trop d’impôt tue l’im-
pôt» au conseiller économique de Ronald Rea-
gan, Arthur Laffer, le constat d’une diminution 
du rendement de l’impôt en fonction du taux 
marginal d’imposition est bien antérieur.

En France, nous retrouvons des traces de la 
critique du progressivisme fiscal chez un éco-
nomiste conseiller de Sully et de Henri IV, Bar-
thélémy de Laffemas, qui, constatant que plus 
on impose les plus riches, plus ceux ci tendent 
à mettre en place des tactiques d’évitement de 
l’impôt, résume ce phénomène par la formule: 
«Les hauts taux tuent les totaux».

Il est important de noter que Laffemas est tout 
sauf libéral: partisan du protectionnisme colo-
nial, de la création de grandes manufactures 
d’état, de l’extension du pouvoir des corpora-
tions et jurandes, et très dirigiste, son problème 
est de mieux traire la vache pour l’état, pas de 
laisser son lait nourrir les veaux. Et Laffemas, 
considérant que c’est à l’état de faire le bien de 
ses sujets, considère donc que l’impôt propor-
tionnel est infiniment supérieur à l’impôt pro-
gressif parce qu’il rapporte plus.

Nous voyons à travers Laffemas que la Flat Tax 
n’est en elle même qu’un outil, et que selon les 
convictions philosophiques de celui qui s’en 
sert, elle peut devenir une arme de maximi-
sation de la spoliation, et que par conséquent, 
ceux qui ne jurent que par la spoliation peuvent 
lui trouver d’incontestables vertus morales. Elle 
n’est donc pas en elle même «juste» ou «in-
juste». On ne peut pas qualifier un impôt de 
juste ou d’injuste par lui même, seule la philo-
sophie sous tendant l’impôt obéit à des concep-
tions morales différentes.

Quel que soit le type d’impôt considéré, parler 
«d’impôt juste» ou «d’impôt injuste» n’a tout 
simplement aucun sens.

Pragmatiquement parlant, les anglais, en 
guerre contre Napoléon, décidèrent de créer 
en 1799 un impôt sur le revenu progressif, 
dont le taux marginal était de 10%, ce qui, pour 
l’époque était très élevé. Rappelons que les 
états consommaient courramment moins de 
10% du PIB de leurs nations à l’époque. Notez 
également que les guerres sont souvent le pré-
texte pour créer un impôt sur le revenu, impôt 
jamais supprimé en temps de paix...

Cet impôt rapportera environ 2 millions de 
livres à la couronne, ce qui sera jugé déce-
vant. Alors que le Blocus Napoléonien fait rage, 
l’angleterre transforme cet impôt progressif en 
Flat Tax à 5% (1804) puis 6.5% (en 1806): le 
produit fiscal augmente à 15 millions de livres, 
à une époque où l’inflation n’existe pas.  La 
baisse des taux et la simplification du barême 
ont permis de multiplier par 7 le produit fiscal 
de l’impôt.

C’est le Français Emile Dupuit (souvent ap-
pelé Jules Dupuit, son premier prénom étant... 
Arsène), ingénieur des ponts et chaussées, 

qui produira le premier corpus fondé sur des 
constats théoriques empriquement vérifiés, 
validant la loi des rendements décroissants de 
l’impôt en fonction du taux. En 1844, il écrit en 
bon Français ce que Laffer traduira par sa cé-
lèbre courbe qui lui vaudra un succès marke-
ting mondial.

Dupuit fut d’ailleurs un des grands théoriciens 
du «marginalisme».

Il est temps maintenant d’étudier les applica-
tions récentes de la Flat Tax

De l’IRPP à la Flat Tax 

L’IRPP en France : un rendement... marginal !

Allez sur le site du ministère des finances, sec-
tion statistiques, et calculez le ratio entre pro-
duit fiscal de l’IRPP et sommes déclarées. Vous 
constaterez que ce ratio était de 7,5% en 2001 
et qu’il est passé à 5,7% en 2008. Autrement 
dit, notre usine à Gaz, avec sa tranche maxi-
male à 40%, ses exonérations, niches diverses 
et variées, rapporte 5,7% des sommes décla-
rées.

Et si nous soustrayons les sommes déclarées 
par les 47% des ménages qui ne paient aucun 
IRPP, quel est le ratio entre produit fiscal et 
sommes déclarées par les 53% qui le paient ?

Environ 7,11%. En 2008, les ménages ont dé-
claré 844 milliards d’Euros, les ménages im-
posables 680, et l’impôt, tous dégrèvements 
déduits, en a rapporté 48,4.

Toute cette usine à gaz, intrusive et margina-
lement spoliatrice (40%) pour ramasser 7 mal-
heureux pour cent des sommes imposables !

Règle de trois

Imaginons maintenant que l’on remplace notre 
IRPP par un impôt simple: Impôt = Revenus 
multipliés par 5,7%. Ou encore Impôt = (Re-
venus - abattement de 10.000€ par personne à 
charge) multipliés par 7,1% - La simple arith-
métique suggère qu’il rapporterait à l’état exac-
tement autant d’argent qu’aujourd’hui notre 
IRPP.

Mais en fait, un tel IRPP rapporterait certaine-
ment beaucoup plus :

1 - Pourquoi se fatiguer à payer un conseiller 
fiscal pour minorer (voire, pire, frauder) un im-

Tax
Revenue

Tax Rate
(%)

Tx

courbe de Laffer
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pôt à 7,1% ? Pourquoi payer des frais financiers 
pour des produits financiers dont le seul intérêt 
réside dans la défiscalisation ?

2 - Et s’il n’est pas rentable de frauder l’impôt 
sur le revenu, c’est toute une chaîne de décla-
ration de valeur qui peut redevenir fiscalisée, ce 
qui sera également bon pour les rentrées de 
TVA.

3 - Pourquoi ne pas rappatrier en France des 
revenus actuellement domiciliés ailleurs, (une 
loi d’amnistie pourrait d’ailleurs y contribuer...) 
? Après tout, les banques suisses prennent 
des frais très élevés, et le fonctionnement des 
cartes de crédit y est contraignant...

4 - Avec un tel impôt, si vous avez un très 
gros revenu, travailler plus vous rapporte 93 
centimes par euro gagné. Avec l’impôt actuel, 
moins de 60 centimes*.
(* ces montants s’entendent hors CSG, nous y 
reviendrons).

5 - Par conséquent, les éléments les plus dy-
namiques d’une entreprise, qui sont, généra-
lement, les mieux payés, savent qu’un surcroit 
d’effort de leur part leur profitera d’abord à eux: 
ils n’en sont que plus motivés à fournir un effort 
supplémentaire.

6 - «Faire un cadeau aux riches», c’est faire un 
cadeau aux plus pauvres: les riches tendent 
à réinvestir leurs excédents soit dans de nou-
velles entreprises, elles mêmes créatrices de 
richesses, soit, si l’état s’en désengage, dans 
des actions de type caritatif, de mécénat, ou 
autres, initiatives généralement mieux gérées 
que celles que l’état pourrait conduire lui même. 
Tant que l’enrichissement est honnête, il est 
vertueux. Permettre aux plus dynamiques de 
former du capital est indispensable pour faire 
naître les gains de productivité qui nous enri-
chirons tous demain.

7 - Les surcroîts de rentrées ci dessus permet-
traient en outre de supprimer définitivement 
l’ISF, qui rapporte environ 3 milliards de produit 
fiscal mais qui a provoqué l’exode de plus de 
400 milliards de capitaux, soit un manque à ga-
gner fiscal de l’ordre de... 15 milliards (source : 
institut Montaigne).

Vous êtes sceptiques quant à la capacité de 
la Flat Tax à récolter un produit fiscal suffisant 
pour permettre à l’état de bâtir son budget ? La 
CSG, dont la base taxable est à peu près 22% 
plus élevée que l’IRPP, au taux compris entre 
7.5 et 13% selon le type de revenu, rapporte à 
l’état plus de 84 milliards d’euros (chiffre 2008), 
contre 48,4 milliards d’euros pour l’IRPP à la 
même date. soit 71% de plus que le produit de 
l’IRPP. La CSG est donc le plus bel exemple 
d’efficacité de la Flat Tax que l’on puisse ima-
giner.

Naturellement, si le but de l’état est de limiter 
la ressource fiscale au strict nécessaire, et non 
de «traire la vache», le surcroît de recettes peut 
servir à réduire d’autres impôts !

Enfin, les impôts progressifs s’accompagnent 
généralement de niches fiscales, obtenues de 
haute lutte par tel ou tel lobby. Toutes ces niches 
sont autant de privilèges et de sources de mal-
investissement, comme par exemple l’investis-

sement Scellier, qui a favorisé la construction 
de dizaines de milliers d’appartements dans 
des zones ou n’existait aucun besoin, et qui 
a de fait ruiné des milliers d’investisseurs. Les 
Flat Taxes, en suprimant ces niches, suppri-
ment toutes les distorsions de l’économie qui 
les accompagnent.

Nous verrons que les Flat Taxes ont d’autres 
vertus. Mais d’abord, voyons quelles effets elles 
ont produit à l’étranger.

La Flat Tax à l’étranger 

Le Flat Tax Club

Dans la période récente, ce sont dans les iles 
anglo-normandes et à Hong Kong que l’on re-
trouve les premières traces de Flat Taxes. Mais 
c’est après la chute du mur de Berlin que le 
nombre de pays libérés du communisme vont, 
tour à tour, adopter cette fiscalité de bon sens. 

Sauf oubli de ma part, ce sont 35 pays dans le 
monde, qui, aujourd’hui, ont mis en place des 
«Flat Taxes» ou des «quasi Flat Taxes», c’est 
à dire avec une première tranche à 0 % et une 
Flat Tax opérant uniquement à partir d’un cer-
tain seuil de revenus. (cf tableau ci-dessous)

L’instauration de Flat Taxes s’accompagnant en 
général d’autres mesures de libéralisation de 
l’économie, il est assez difficile de savoir quelle 
est la part de la Flat Tax dans les succès éco-
nomiques qui ont suivi leur mise en place. Ajou-
tons que d’autres facteurs, tels que des lois 
foncières ou bancaires inadéquates, peuvent 
orienter les premiers fruits de la croissance liée 
à la Flat Tax vers du mal-investissement immo-
bilier ou financier, toujours générateur de re-
tours de bâton assez durs. Le cas de l’Islande, 
qui avait instauré une Flat Tax assez «chère», 
à 35%, est à cet égard exemplaire: la Flat Tax 
n’est en elle même pas un élément suffisant 
pour garantir la prospérité économique durable.

Toutefois, elle peut aider.

Hong Kong 	 1947 	 16 	 17.5 
Guernsey 	 1960 	 20 	 0 
Jamaica 	 1986 	 25 	 33.3 
Tuvalu 	 1992 	 30 	 30 
Estonia 	 1994 	 21 	 0 
Lithuania 	 1994 	 15 	 15 
Grenada 	 1994 	 30 	 30 
Latvia 	 1995 	 26 	 15 
Russia 	 2001 	 13 	 24 
Serbia 	 2003 	 12 	 10 
Iraq 	 2004 	 15 	 15 
Slovakia 	 2004 	 19 	 19 
Ukraine 	 2004 	 15 	 25 
Georgia 	 2005 	 12 	 20 
Romania 	 2005 	 16 	 16 
Turkmenistan 	 2005 	 10 	 20 
Trinidad & Tobago 	 2006 	 25 	 25 
Kyrgyzstan 	 2006 	 10 	 10 
Albania 	 2007 	 10 	 10 
Macedonia 	 2007 	 10 	 10 
Mongolia 	 2007 	 10 	 10.25 
Montenegro 	 2007 	 9 	 9 
Kazakhstan 	 2007 	 10 	 15 
Pridnestrovie 	 2007 	 10 	 0 
Mauritius 	 2007 	 15 	 15 
Bulgaria 	 2008 	 10 	 10 
Czech Republic 	 2008 	 15 	 19 
Timor Leste 	 2008 	 10 	 10 
FBiH 	 2009 	 10 	 10 
Belarus 	 2009 	 12 	 24 
Belize 	 2009 	 25 	 25 
Nagorny Karabakh 	   	 5 	 5 
Seychelles 	 2010 	 15 	 35 
Paraguay 	 2010 	 10 	 10 
Hungary 	 2011 	 16 	 10 
Abkhazia 	   	 10 	 18

(Italique : 7 membres de l’UE)

	 Année	 Taux Actuel	 Taux Actuel
Nation	 d’inauguration	 Flat Tax revenus	 Flat Tax Corporate
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Les résultats fiscaux de la Flat Tax en 
Russie

Prenons le cas de la Russie. Après la chute 
du communisme, conseillé par les habituels 
keynesiens des grands organismes mondiaux 
regroupés sous la bannière du «consensus de 
Washington», le président Eltsine néglige la 
mise en place d’un droit propice à la vie des 
affaires honnêtes, ouvrant la porte à toutes les 
dérives mafieuses, et croit pouvoir mettre en 
place un «impôt juste et efficace» en instaurant 
un impôt progressif avec un taux marginal de 
42%.

C’est d’autant plus ironique que l’URSS, para-
dis égalitaire autoproclamé, avait instauré sur 
ses citoyens une... Flat Tax au taux de 13%. 
Naturellement, dans un pays où tout appartient 
à l’état, cette «flat tax» était une création pu-
rement artificielle, une façon pour l’état de re-
prendre une partie de ce qu’il n’avait pas vrai-
ment donné. Mais psychologiquement, dans 
l’esprit du peuple ex-soviétique, ce seuil de 
13% était présent.

A 42%, les riches, qu’ils soient honnêtes ou 
non, ont arrêté de payer leurs impôts. Le gou-
vernement a réduit le taux maximal à 30%, 
mais les résultats furent assez décevants. Il 
faut savoir que dans les années 90, il n’était 
pas rare que les opérations de recouvrement 
de l’impôt soient soutenues par des moyens 
militaires...

Vladimir Poutine, arrivant au pouvoir, constata 
le désastre, et adopta la seule solution de bon 
sens qui lui restait: rétablir la Flat Tax de l’an-
cien régime, au taux de... 13%, entrée en vi-
gueur le 1er janvier 2001.

Notons, avant d’en étudier les effets, que l’un 
des handicaps politiques  de la Flat Tax au-
jourd’hui, est qu’elle a été parfois imposée 
par des régimes autoritaires, ce qui permet à 
ses opposants des amalgames douteux. Mais 
qu’une bonne mesure ait été mise en place 
par un salaud ne discrédite pas la mesure elle 
même.

Quelles ont été les résultats de la Flat Tax sur le 
produit fiscal en Russie ?

En 2001, le produit de l’impôt sur le revenu en 
Russie a augmenté de 25,2% après ajustement 
lié à l’inflation. La croissance elle même (5.1%) 
ne peut expliquer la totalité de la croissance de 
ce produit. En 2002, le produit fiscal a encore 
augmenté de 24%, ajusté de l’inflation (crois-
sance: 4.7%). Enfin, en 2003, la croissance du 
produit fiscal a été de 15% (Inflation ajustée) 
pour une croissance de 7.3%. 
Même une étude du FMI cherchant ouverte-
ment à discréditer la Flat Tax, parue en 2005 
(Ivanova, Keen et Klemm - http://www.imf.org/
external/pubs/ft/wp/2005/wp0516.pdf), admet 
que celle ci à considérablement renforcé le «ci-
visme fiscal» et réduit l’évasion. Le FMI affirme 
toutefois, et avec raison, que le produit fiscal 
lié à la TVA (une autre Flat Tax, soit dit en pas-
sant), a augmenté plus vite. Le FMI en conclut 
donc que cela prouve que c’est la croissance 
générale d’une économie en phase de «reco-
very» qui a été le facteur de hausse, et qu’il ne 
faut donc pas sur-estimer «l’effet flat tax...

Il faut être, pardonnez moi, sacrément gonflé 
pour oser dire cela. Mais évidemment qu’il y a 
un rapport ! Lorsque vous incitez les gens à ne 
pas camoufler leur création de valeur, bien sûr 
qu’ils vont créer plus de valeur, et de la valeur 
déclarée, et donc élargir aussi la base taxable 
des autres impôts !

D’une façon générale, une autre étude (de 2008 
- Gordnishenko et Al) considère qu’il est impos-
sible d’attribuer à la Flat Tax plutôt qu’à d’autres 
facteurs les gains de productivité de l’économie 
depuis 2001, mais que son effet sur la réduc-
tion de l’évasion fiscale est incontestable et me-
surable, ce qui a beaucoup fait pour stabiliser 
les finances publiques de l’état Russe, et donc 
rassurer les agents économiques, ce qui est de 
toute façon très positif pour la croissance.

Le cas Slovaque

Autre exemple: la Slovaquie a introduit la Flat 
Tax en 2004 - Plus globalement, elle a réformé 
sa fiscalité autour de 3 impôts représentant la 
quasi totalité des recettes fiscales: la TVA, la 
Flat Tax et la Corporate Tax, toutes les 3 à 19%, 
avec une exemption pour les très bas revenus.

Voici ses chiffres de croissance entre 2000 et 
2010, source FMI :

2000	 1.370
2001	 3.485
2002	 4.589
2003	 4.779
2004	 5.031
2005	 6.665
2006	 8.503
2007	 10.579
2008	 6.171
2009	 -4.660
2010 	 4.100

nb : Flat Tax en 2004. Entrée dans l’EU en 2004, 
zone Euro en 2009

La croissance jusqu’en 2004 était déjà robuste, 
et il est impossible d’affirmer avec certitude que 
les chiffres ébouriffants obtenus entre 2005 et 
2008 sont seulement dus à l’effet «Flat Tax», 
ou si l’entrée dans l’UE doit être créditée d’une 
partie de cette performance. Mais en tout cas, 
elle n’a pas fait de mal !

La Flat Tax a tellement amélioré les fondamen-
taux économiques de la Slovaquie qu’elle a été 
acceptée au sein de la zone Euro en 2009 (ce 
qu’elle semble regretter aujourd’hui, mais c’est 
un autre débat...).

Je discutais récemment avec un investisseur 
professionnel qui finance des «PME indus-
trielles de croissance», comme on dit. Depuis 
quelques années, il constate que c’est en 
Slovaquie qu’il a financé les projets de déve-
loppement industriels les plus ambitieux pour 
des PME, et que la productivité par employé 
des implantations industrielles slovaques les 
plus récentes surpasse d’assez loin celles de 
ses concurrents français dont le niveau d’in-
vestissement est freiné, notamment par le ni-
veau élevé de taxation de la valeur ajoutée en 
France. Selon lui, le «competitive edge» de la 
Slovaquie est de moins en moins le niveau des 
salaires, dont le différentiel avec la France se 
réduit régulièrement, mais le niveau général de 

taxation de la valeur ajoutée dans le pays.

Il va sans dire que cette évolution l’inquiétait 
grandement quant à la capacité de notre pays 
à continuer à faire bonne figure en terme de ni-
veau de vie moyen... Inquiétude que je ne puis 
que partager.

L’exemple de la Géorgie 

La révolution «des roses» de 2004 a porté au 
pouvoir une équipe encore plus réformatrice 
que celle qui sortit l’Estonie du communisme en 
1991. Au coeur des réformes, une transforma-
tion du système fiscal, où le nombre d’impôts 
est passé de 20 à 7, avec comme ossature une 
Flat Tax sur les revenus des ménages de 12% 
remplaçant un impôt progressif, augmentée 
d’une «payroll tax» de 20% (charges sociales 
-33% avant la réforme), un IS de 20%, et une 
TVA de 18% (au lieu de 20). L’effet sur la réduc-
tion de l’évasion fiscale a été exceptionnel, et la 
croissance des trois années suivantes atteindra 
10% en moyenne, alors que les revenus fiscaux 
de l’état et des collectivités passera de 14,5% 
du PIB en 2003 à 22% en 2006.

Autres considérations

Parmi les autres indicateurs du succès de la 
Flat Tax:

- Un seul pays l’a supprimée: l’Islande, qui 
avait une Flat Tax à... 35%, vient de revenir à 
un impôt progressif compris entre 33 et 46%. 
Mais elle maintient son taux d’impôts sur les 
sociétés à 18%.

- Un seul pays en a augmenté le taux initial: 
l’Ukraine, qui l’a augmentée de 13% (promul-
gation en 2004) à 15% en 2007. D’ailleurs, 
il faut noter que l’Ukraine a conservé un 
code du travail et un code fiscal très com-
plexe à côté de la flat tax, et que celle ci ne 
semble pas y avoir produit les mêmes effets 
qu’ailleurs. Notamment, l’Ukraine a conservé 
des charges sur les salaires de 36% qui inci-
tent fortement au travail au noir.

- Plusieurs pays en ont baissé le taux initial: 
citons l’Estonie (26 à 20%), la Lituanie (33 à 
26%), la Serbie (14 à 12%, et extension aux 
revenus financiers, initialement non concer-
nés), La Roumanie (16 à 10%), etc.

- Enfin, d’autres pays considèrent l’entrée en 
vigueur d’une Flat Tax: la Pologne, l’opposi-
tion Turque, etc...

- La Hongrie, dans une situation proche de la 
Grèce il y a deux ans, a promulgué une Flat 
Tax. Quoiqu’il soit trop tôt pour en juger les 
effets, force est de constater que ce n’est pas 
de la Hongrie dont la presse parle le plus en 
ce moment... La Grèce, avec ses problèmes 
d’évasion fiscale endémique, serait bien ins-
pirée d’en faire autant !

En résumé, les exemples d’implémentation 
bénéfiques de la Flat Tax sont suffisamment 
nombreux pour affirmer que ce type de taxa-
tion produit généralement une amélioration du 
climat économique et fiscal, quand bien même 
cela n’est pas un outil miracle qui peut rendre 
riche un pays mal géré par ailleurs.



Peut on l’implanter  
en France ?  

Et si oui, pourquoi ? 

L’un des principaux reproches faits à la Flat Tax 
est que les classes moyennes-basses se ver-
raient imposer un taux d’imposition plus élevé 
qu’aujourd’hui, ce qui la rendrait politiquement 
impopulaire. Pour cette raison, se contenter de 
remplacer l’IRPP par un «impôt règle de trois» 
à 5,7% ou 7,1% comme vu précédemment se-
rait certainement voué à l’échec.

Mais nous avons également vu que dans la 
plupart des pays de l’Est, au sortir du com-
munisme, les Flat Tax ont été intégrées à des 
packs de réformes plus larges, à la fois fiscales 
et institutionnelles.

La Flat Tax, outil d’hyper simplification 
fiscale

En France, les impôts touchant le revenu des 
particuliers sont foisonnants, même si nous 
n’en avons pas toujours conscience, et même 
en laissant de côté la question de la TVA et 
autres impôts sur la consommation.

Nous devons signaler : les charges sur la masse 
salariale (salariales comme patronales), y com-
pris la CSG, qui financent non seulement la re-
traite et la maladie, mais aussi les allocations 
familiales, l’assurance chômage, les transports 
parisiens, le logement, et la formation profes-
sionnelle (les fameux versement transport, 1% 
logement et 1% formation).

Puis, à l’IRPP, s’ajoutent les taxes locales : 
taxes d’habitation, taxes foncières (répercutées 
sur les locataires par les propriétaires... quand 
ils le peuvent), enlèvement des ordures mé-
nagères, taxes spéciales sur l’électricité pour 
payer le grenelle de l’environnement, etc...

N’oublions pas les impôts non récurrents, mais 
qui font très mal lorsqu’ils sont prélevés, à sa-
voir les droits de mutation sur les transactions 
immobilières et les droits de succession.

Oh, et pour ceux qui ont réussi dans la vie, ou 
ont hérité d’un logement touché par la spécu-
lation foncière, l’ISF (même réformé) rase d’un 
peu plus près.

Malgré ce vaste foutoir fiscal, pardonnez moi, 
l’état creuse sa dette à vitesse grand V, et le 
déséquilibre de ses comptes menace la stabi-
lité de notre économie, ce n’est rien de le dire 
aujourd’hui.

Les sociétés ne sont pas en reste: en amont 
des taxes sur les bénéfices, elles doivent payer 
la taxe de substitution à la taxe professionnelle, 
et des taxes sectorielles en fonction de leur ac-
tivité, et des taxes locales.

Le code fiscal a ajouté plus de 400 niches fis-
cales, qui sont en fait des surcoûts assumés 
par ceux qui n’en bénéficient pas, et non des 
«coûts pour les budgets publics», comme l’af-
firment complaisamment les ultra-fiscalistes, et 
qui produisent nombre de dégâts économiques 
en distordant les signaux d’incitations données 
aux différents agents économiques.

En outre, les impôts dits «locaux» ont la dé-
sagréable caractéristiques d’être régressifs, 
c’est à dire qu’ils pèsent plus sur le revenu des 
classes moyennes basses que des plus riches. 
Cela s’explique aisément.

Ces impôts sont calculés sur une assiette 
certes pas mise à jour depuis les années 70, 
mais tout de même basée sur la valeur du lo-
gement occupé. Or, le logement constitue une 
part plus importante du budget des ménages 
modestes que des plus riches: l’assiette rete-
nue est donc, en pourcentage du budget dispo-
nible, généralement plus élevée chez les mé-
nages modestes. En outre, les communes dites 
pauvres, faute de ressources en provenance 
des entreprises, tendent à appliquer à cette as-
siette des taux plus élevés que les communes 
riches.

Pour limiter cet effet, le législateur a exempté 
les plus pauvres d’une grande partie de la taxe 
d’habitation. Mais les classes dites «moyennes 

basses» n’ont pas eu cette chance. Et le dif-
férenciel de taux entre communes riches, 
pauvres, tend à se creuser.

La Flat Tax pourrait servir de support pour sup-
primer ce spaghetti fiscal.

Ainsi, un impôt sur les revenus actuels, fixé à 
20%, avec 10 000 euros d’abattement par en-
fant, permettrait de se séparer de l’actuel IRPP, 
de l’ISF, de la TH, des deux taxes foncières, et 
des taxes de substitution à la Taxe profession-
nelle, excusez du peu !

Mais allons plus loin. Imaginons que la dégra-
dation de la situation économique permette de 
faire sauter le tabou de l’assurance maladie 
privée au premier euro. Dans ce cas, tous les 
prélèvements sociaux de l’assurance maladie 
seraient réintégrés dans l’assiette fiscale de 
l’impôt, permettant d’en réduire encore le taux !

Ajoutons que Selon Alvin Rabushka et Bob 
Hall, qui ont popularisé la Flat Tax aux USA, 
au point de voir leur proposition au centre du 
candidat aux primaires républicaines de 1996 
Steve Forbes, une bonne Flat Tax doit être un 
support de neutralité fiscale: elle doit permettre 
de réintégrer les intérêts d’emprunts dans la 
base taxable de l’IS au même titre que les divi-
dendes aux actionnaires, supprimant l’actuelle 
distorsion en faveur du crédit qui fragilise les 
entreprises en période de crise, et elle doit 
permettre une suppression de toute double 
taxation des revenus financiers versés par ces 
mêmes entreprises. Une Flat Tax à la Française 
se devrait d’essayer d’atteindre cet objectif.

Bref, les combinaisons de regroupements d’im-
pôts et de variation intelligente des assiettes 
fiscales offertes par la Flat Tax sont infinies.

La Flat tax et la dépense publique

Dans un pays où la collectivité prélève, tout 
type de ressources confondues, environ 49% 
du PIB, et emprunte les 7% qui manquent pour 
boucler ses fins de mois, attention que la Flat 
Tax ne serve pas, simplement, à augmenter la 
pression fiscale totale.

Pratiquement tous les pays qui ont implanté 
une Flat Tax ont aussi profité de l’occasion pour  
mettre de l’ordre dans leur état providence. La 
Flat Tax ne sera politiquement acceptable que 
si elle s’accompagne d’une réduction à zéro, 
puis d’un excédent budgétaire permettant en-
fin de réduire la dette absolue, dans les deux 
ou trois ans qui accompagneront sa mise en 
oeuvre. La Flat Tax aidera à faire croître le PIB 
et à assainir les finances publiques, mais elle 
ne fera aucun miracle sans une nette diminu-
tion des dépenses publiques.
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Vincent Benard



-   6   -

Pour se faire, des évolutions institutionnelles 
importantes conduisant à réduire considéra-
blement le périmètre de l’intervention publique 
sont indispensables. Laissez moi vous en pro-
poser un exemple.

La VIème république
hyperdécentralisée et la Flat Tax

Pourquoi ne pas aller encore plus loin ? Rêvons 
un peu d’une France «idéale», de mon point 
de vue, où l’état ne s’occuperait plus de gérer 
l’économie et ne conserverait que ses préro-
gatives régaliennes, et où toutes les interven-
tions à caractère sociales seraient déléguées 
aux communes, libres à elles d’en déterminer 
les modalités. J’ai appelé cette révolution «la 
VIème République - La Suisse, encore mieux» 
lors des récentes universités d’été du Parti 
Libéral Démocrate. En quelque sorte, c’est la 
logique du retour à la «big society», la grande 
société civile, voulue par David Cameron, mais 
poussée à son paroxysme logique.

Pour ce faire, l’état conserverait la TVA et 
quelques taxes indirectes du même ordre 
vouées à se réduire au fur et à mesure qu’il 
réussirait à réduire son endettement (comme 
la TIPP), et les collectivités se reposeraient sur 
une Flat Tax au taux identique pour les entre-
prises et les ménages, avec pour seule exemp-
tion d’assiette nos fameux 10 000 euros par 
enfant à charge.
Les communes seraient libres de se regrouper 
au sein de GIE pour gérer les problèmes de-
vant se traiter par coopération, mais resteraient 
globalement concurrentes: elles seraient donc 
libres de fixer leur propre taux de Flat Tax, en 
contrepartie de leur liberté d’imaginer les dis-
positifs sociaux, publics ou privés, chargés d’ai-
der leurs population les moins favorisées.

Ainsi coexisteraient des communes très et 
peu interventionnistes, des communes très 
chères et peu chères, avec un système fiscal 
d’une incroyable lisibilité. Certaines communes 
conserveraient une école publique, d’autres 
mettraient en place un chèque éducation, total 

ou partiel. Certaines créeraient un fonds de se-
cours mutuel public, d’autres s’en remettraient 
au secteur caritatif privé, quitte à lui fournir des 
moyens matériels (locaux, etc...). Les idées les 
meilleures se répandraient, les plus mauvaises 
n’auraient qu’un pouvoir de nuisance géogra-
phiquement limité avant d’être abandonnées.

Et alors que personne ne va manifester contre 
un lointain ministre des finances ou même un 
président de région lorsqu’il augmente les im-
pôts, gageons que les citoyens contribuables 
sauraient trouver le maire de leur commune si 
celui ci dépensait trop ou trop mal. En outre, 
l’émiettement communal, vu comme un défaut 
par la plupart des intellectuels conformistes 
qui polluent notre presse, deviendrait un atout, 
car le contribuable mal traité pourrait alors re-
lativement facilement voter avec ses pieds. On 
peut même imaginer que les amoureux du so-
cialisme chercheraient à se regrouper au sein 
de communautés interventionnistes, les plus 
libéraux trouvant leur bonheur au sein d’enti-
tés plus enclines à faire confiance à la société  
civile.

Nul doute que la qualité du débat public s’en 
trouverait transformée ! Et enfin, lorsque tout le 
monde paie le même impôt, curieusement, per-
sonne ne demande l’augmentation de l’impôt 
des autres ! Et par conséquent, la maîtrise de 
la dépense publique devient un élément déter-
minant du vote aux élections.

Il ne m’est pas possible de développer ce soir 
ce concept d’hyper-décentralisation structurée 
autour de l’impôt proportionnel, et ce n’est sû-
rement pas le seul modèle d’évolution institu-
tionnel que la Flat Tax pourrait aider à mettre 
en place. Mais j’espère que cet exemple, et les 
autres que je vous ai donnés au cours de cette 
soirée, vous auront convaincus que la Flat Tax, 
bien plus qu’un moyen efficace de percevoir 
l’impôt, peut être l’outil central d’une révolu-
tion institutionnelle capable de nous sortir des  
ornières dans lesquelles nous nous trouvons.

Je vous remercie.

Repères bibliographiques / Internet : 

Le livre «The Flat Tax» de Hall et Rabushka est 
disponible en PDF
http://www.hoover.org/publications/books/8329

Le même livre, traduit en Français par l’IREF
http://www.irefeurope.org/content/la-flat-tax-la-
r%C3%A9volution-fiscale

Le blog d’Alvin Rabushka:
http://flattaxes.blogspot.com/

Le Center For Freedom & Prosperity, de Daniel 
J. Mitchell
http://freedomandprosperity.org/

La rubrique «Fiscalité» du blog Objectif liberté
http://www.objectifliberte.fr/fiscalit/

Le rapport Iref Europe sur la Flat Tax
http://www.irefeurope.org/content/la-flat-tax-
une-solution-pour-la-france

Crise financière : 

Pour connaître la vérité sur la crise financière 
vous pouvez vous reporter à l’excellente 
conférence de Vincent Benard à l’université 
de Bayonne le 12 février 2009, en ligne sur  
www.bastiat.net. Vous pouvez également 
lire son dernier livre «  Forclosure Gate  : 
les gangs de Wall Street contre l’Etat US », 
Edouard Valys Editions, www.BestCFD.com.

Retrouvez Vincent Benard sur ses blogs : 
http://www.objectifliberte.fr/
http://www.objectifeco.com/auteur/vincent-
benard
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Modernité de Frédéric Bastiat
 
Fonction publique fonction privée.

L’Etat ne crée aucune richesse. Il prélève une certaine quantité 
des richesses produites pas ses citoyens pour les redistribuer 
où bon lui semble. Il utilise une grande partie de ces sommes 
pour organiser ce que l’on appelle « les services publics ». Un 
sophisme affirme qu’il le fait au profit de tous et au moindre 
coût pour l’usager. Le privé ne pouvant s’en occuper car il est 
soumis aux intérêts particuliers et à la loi du profit. 
Frédéric Bastiat avait prévu que la social démocratie aboutit 
inéluctablement à la faillite dans la dette et le déficit. Parce que 
la Loi y est pervertie. La France en est un exemple. Il est pos-
sible de sortir de cette situation. Pour les libéraux il faut réduire 
les dépenses publiques. Bien des gens se penchent sur le sujet. 
Certains veulent tailler dans ce qu’ils appellent « le train de vie 
de l’Etat ». Et de citer les voitures de fonctions, les voyages, les 
cigares et autres dépenses somptuaires. C’est de la poudre aux 
yeux ! Le train de vie de l’Etat concerne tout ce qui n’est pas 
régalien. Or il existe dans tout Etat, une culture de la dépense, 
et du clientélisme. La création de ministères est infinie. Chaque 
ministre juge son importance à son budget. Ce qui lui donne 
les « moyens de ses ambitions ». Mais on ne dit pas lesquelles. 
Dans ces conditions il est difficile de réduire les dépenses pu-
bliques. D’où la nécessité de privatiser. Il est donc nécessaire 
de définir ce qui relève de la fonction publique et ce qui relève 
de la fonction privée. Relisons Bastiat : « En premier lieu, nous 
constatons que toujours ou presque toujours le service public 
éteint, en droit ou en fait, le service privé de même nature. 
Quand l’État se charge d’un service, généralement il a soin de 
décréter que nul autre que lui ne le pourra rendre, surtout s’il 
a en vue de se faire du même coup un revenu. Témoins la poste, 
le tabac, les cartes à jouer, la poudre à canon, etc
À la vérité, le mot gratuit appliqué aux services publics ren-
ferme le plus grossier et, j’ose dire, le plus puéril des sophismes. 
Mais il n’y a de vraiment gratuit que ce qui ne coûte rien à 
personne. Or les services publics coûtent à tout le monde; c’est 
parce que tout le monde les a payés d’avance qu’ils ne coûtent 
plus rien à celui qui les reçoit. Celui-ci, qui a payé sa part de 
la cotisation générale, se gardera bien d’aller se faire rendre le 
service, en payant, par l’industrie privée. 
Ainsi le service public se substitue au service privé. Il n’ajoute 
rien au travail général de la nation, ni à sa richesse. Il fait faire 
par des fonctionnaires ce qu’eût fait l’industrie privée. 
Dès que la satisfaction d’un besoin devient l’objet d’un ser-
vice public, elle est soustraite en grande partie au domaine de 
la liberté et de la responsabilité individuelle. L’individu n’est 
plus libre d’en acheter ce qu’il en veut, quand il le veut, de 
consulter ses ressources, ses convenances, sa situation, ses ap-
préciations morales, non plus que l’ordre successif selon lequel 
il lui semble raisonnable de pourvoir à ses besoins. » Frédéric 
Bastiat, « Harmonies économiques, Services publics, services 
privés »
«  La fonction publique, la fonction privée, ont toutes deux 
en vue notre avantage. Mais leurs services diffèrent en ceci 
que nous subissons forcément les uns et agréons volontaire-
ment les autres; d’où il suit qu’il est raisonnable de ne confier 
à la première que ce que la seconde ne peut absolument pas  
accomplir » Frédéric Bastiat « Profession de foi électorale »

Agnes Verdier-Molinié viendra nous entretenir de la fonction
publique le 26 novembre 2011

Prochaines manifestations du Cercle : 

10 mars 2012 dîner débat : « Par principe d’humanité… » La 
Terreur en Vendée. Editions Fayard. Par Alain Gérard,, Hôtel 
Calicéo, Saint-Paul-Lès-Dax 19h30. 
Le prochain « Weekend de la liberté » aura lieu les 6, 7 et 8 
juillets 2012. 

Cotisations pour 2011.

C’est bien la cotisation 2011 qui est demandée dans le bulletin 
d’inscription joint. En effet si la plupart des membres du Cercle 
ont renouvelé leur adhésion, il y a quelques retardataires. Il 
reste deux mois à ceux qui le souhaitent pour verser leur co-
tisation 2011. 
Certes, il n’est pas nécessaire d’être membre du Cercle pour 
assister à ses dîners-débats. Mais il n’est pas non plus né-
cessaire d’assister aux dîners-débats pour cotiser au Cercle, 
et à vrai dire, c’est le cas d’un certain nombre de nos membres. 
Ils le font parce qu’ils apprécient le mal que nous nous donnons 
pour diffuser notre philosophie de liberté et de responsabilité 
individuelles. 
Rappelons que, à ce jour, toutes les manifestations du Cercle 
sont déficitaires. Si nous voulons continuer à offrir des presta-
tions pour un prix modique, afin d’en faciliter la fréquentation 
par ceux qui ont de faibles revenus, il est indispensable que les 
cotisations « rentrent ».

Le combat pour la Liberté :

Peu à peu les libertés individuelles sont rognées dans notre pays. 
Tous les prétextes sont bons. Les intentions les plus louables 
sont mises en avant. Les lois s’étendent inexorablement aux 
domaines des opinions, de l’histoire, etc. La Loi est de plus 
en plus pervertie. Le Cercle Frédéric Bastiat combat pour les 
idéaux de Liberté individuelle, Responsabilité Personnelle, 
Justice. Il n’est pas seul dans ce combat. Vous, libéraux, n’êtes 
pas seuls. D’autres associations et sociétés savantes se battent 
pour la Liberté. Retrouvez-les hors des médias habituels : 
www.bastiat.org
www.libres.org
www.turgot.org
www.liberte-cherie.com
www.objectifliberte.fr
www.institutmolinari.org
www.ifrap.org
www.contribuables.org
www.institutcoppet.org
www.contrepoints.org
www.irefeurope.org
 
Prochainement le Cercle Frédéric Bastiat lancera une  
campagne pour trouver des financements et se doter de 
moyens de communication modernes.

«Défendez vos idée, diffusez la pensée de Frédéric Bastiat, 
faites circuler ce bulletin, amenez des amis à nos manifesta-
tions. Chacun de vous doit être un combattant de la Liberté. 
Même si l’Homme naît naturellement libre, la Liberté se 
gagne et se mérite.»



Le Cercle Frédéric Bastiat 

Serait honoré par votre participation au dîner débat qui aura lieu 

Le samedi 26 novembre à 19h30
A l’hôtel Calicéo, à Saint-Paul-Lès-Dax

Le dîner débat sera animé par 

Madame Agnès Verdier-Molinié

Directeur de la Fondation iFRAP (Fondation pour la recherche 

sur les administrations et les politiques publiques)

sur le thème

LES FONCTIONNAIRES CONTRE L’ÉTAT

Prière de vous inscrire dès que possible en utilisant le bulletin réponse ci-joint

-   8   -

La sphère publique n’a jamais coûté aussi cher ni 
autant empêché la France de se réformer. Que le 
gouvernement soit de droite ou de gauche, l’ad-
ministration a le plus souvent le dernier mot sur 
les décisions politiques. Cinq millions de fonc-
tionnaires bien organisés qui, année après année, 
ont conquis de nouveaux avantages, avant de pa-
ralyser tous les gouvernements ou presque.

La situation est grave : à la SNCF comme chez 
EDF, dans les hôpitaux comme à l’Éducation 
nationale, les sabotages (généralement impu-
nis) s’ajoutent aux grèves. Notre service public, 
trop souvent insuffisant, est aussi le plus coûteux 
d’Europe, avec le taux d’absentéisme le plus  
élevé.

Sous l’éclairage violent de la dette publique, des 
tabous sont en train de tomber. Les prochaines 
élections présidentielles seront l’occasion de  
poser enfin la question  : qu’est-ce qui justifie  
encore de telles inégalités entre le statut «  pu-
blic » et le privé ?

Agnès Verdier-Molinié, 
Directeur de la Fondation iFRAP depuis dé-
cembre 2009, Agnès Verdier-Molinié est diplô-
mée d’Histoire économique contemporaine. Elle 
est aussi auteur de « La Mondialisation va-t-
elle… nous tuer ? », publié en 2008 aux éditions 
Jean-Claude Lattès, et des « Fonctionnaires 
contre l’État. Le grand sabotage », aux éditions 
Albin Michel en 2011. 
www.ifrap.org
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Pour devenir membre du Cercle, il suffit d’envoyer au Cercle Frédéric Bastiat,
- 146 Rue des Hauts du Lac - 40440 Ondres - 

un chèque de 30 €  (par famille), à l’ordre du Cercle Frédéric Bastiat.
On peut aussi s’inscrire par e-mail. Les modalités (très simples) sont indiquées 

sur le site Internet du Cercle, www.bastiat.net.
Il n’est pas nécessaire d’être membre du Cercle pour assister aux dîners-débats. 

Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait : 
merci de m’envoyer votre adresse internet à : cercle.bastiat@gmail.com


